
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 4 (1896)

Heft: 5

Quellentext: Note de la main de P.-A. Stapfer

Autor: Stapfer, P.-A.

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 150 —

Charles-Ferdinand Bovard, ci-devant roi Herode pour
figurer au jeu des Rois, expose par ecrit la perte de sa

royaute.
La Chambre lui alloue un secours d'un louis pour son

regne ephemere et lui abandonne les vetements des

prophetes pour vetir ses enfants.
Les membres du tribunal de Fribourg reclament leur

traitement. Impossible de les satisfaire.
On accuse reception a Rapinat de son arrete au sujet

de l'expulsion complete des emigres frangais.
Le chätelain Badoud, de Romont, est autorise a se

payer de son traitement par des coupes de sapins.
La ville de Gruyere se plaint de l'encombrement des

troupes ; le chateau est transforme en höpital. On ne peut
rien faire pour cette ville.

En terminant, nous dirons que l'annee suivante, soit

1799, fut aussi dure que sa devanciere.
Aux requisitions et impositions, aux lourdes charges

d'entretien de l'armee frangaise, vinrent se meler les

insurrections qui eclaterent dans la partie allemande du

canton de Fribourg.

Fribourg, avril 1896.
F. REICHLEN.

NOTE DE LA MAIN DE P.-A. STAPFER1

relative a 1'ecrit de Charles Pictet de Rochemont: De LA
Suisse dans l'interet de l'europe 2 (1821)

Page 14. — Je doute fort que la formation d'un gouver-
nement central eüt pour motif principal le succes d'un

1 Pieces retrouvees par M. E. P., de Geneve, parmi d'auciens papiers de

famille. — 2 Voir sur cet ecrit la biographie de Pictet de Rocbemont,
(page 413 et suh antes).
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plan de campagne. Buonaparte, qui avait dans l'origine-
suggere l'invasion de la Suisse, ne voulait pas l'unite : il
ne voulait que doubler partout le nombre des families

regnantes, pour balancer les ennemis de la France revo-
lutionnaire par ses amis.

On eut, en 1798, un moment 1'idee d'etablir trois repu-
bliques en Suisse. Le general Brune avait propose la
chose, et ce fut le colonel Laharpe qui la fit manquer. Le
calcul n'eüt d'ailleurs pas ete sür. Si l'unite de gouverne-
ment facilitait l'influence frangaise dans le cas oil la
majorite de ses membres etait disposee ä s'y preter, cette

majorite pouvait se modifier par un changement de

personnes ou de sentiments, — ce qui arriva effective-
ment en 1S00. Mais, dejä dans l'ete de 1799, avant la

bataille de Zurich, les vexations des generaux frangais
avaient donne lieu ä des motions tres violentes dans le

Directoire helvetique, — et Massena denonga le colonel

Laharpe ä son gouvernement comme un ennemi qui
entravait toutes ses mesures.

Plus tard, Buonaparte dit, en 1803, franchement a la
commission des Dix nommee par la Consulta Helvetique
rassemblee ä Paris, « qu'une republique federative rendrait
les decisions plus lentes et empecherait les resolutions
irreflechies ». Nuldoute qu'un Directoire compose d'hom-
mes tels qu'Aloys Reding n'eüt fait cause commune
contre la France toutes les fois que les succes des

puissances belligerantes auraient paru se balancer.
L'etablissement du gouvernement unitaire fut en partie

amene par le desir de donner aux Frangais l'idee d'ap-

porter a leur propre constitution de l'an III des modifications

favorables ä l'autorite Directoriale (par exemple, la

dependance de la Tresorerie du pouvoir executifj, et
aussi par une singerie a laquelle on fait trop d'honneur
de preter de grandes vues
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Page 24. — Ces reflexions — d'une parfaite justesse —
se sont, je n'en doute pas, presentees ä l'esprit de Buonaparte,

lorsqu'il renonga ä l'occupation indefinie de la
Suisse. Assurement, s'il avait voulu la garder, aucune
puissance n'aurait pu, en 1802 ou 1803, Ten empecher.
Lorsqu'apres la paix de Luneville, il annonga le desir de

reunir le Vallais a la France, — desir qu'il exprimait
aussi fortement que possible en declarant que le Vallais,
pays etranger a la Suisse, lui etait necessaite (a lui, B.j,

pour la defense de la Cisalpine, — je me hätai, sans meme
avoir demande des instructions au gouvernement, dont je
devais presumer l'assentiment et auquel il fallait laisser,
dans sa position dependante du Premier Consul, la

Ressource de me desavouer sans mentir, — je me hätai,

dis-je, de communiquer les projets de Buonaparte au

plenipotentiaire autrichien de Luneville, le comte L. de

Cobentzel, qui etait encore ä Paris pour les arrangements
complementaires du traite, et lui fis sentir l'importance
•du demembrement dont nous etions menaces. II me

repondit franchement: « Vous prechez un converti : nous
•sentons bien tout cela, mais nous ne pouvons recommen-
cer la guerre pour le Vallais. > A la meme epoque, le

marquis de Lucchesini me disait : « Vous serez ce que la

France voudra. »

Ou'est-ce done qui a empeche Buonaparte, — qui,
certes, airnait assez le jeu de la grande guerre et en

prevoyait les nouvelles chances comme resultats neces-
•saires de sa position, — de conserver, en gardant la

Suisse, les avantages strategiques qu'elle lui offrait r

Indubitablement, la conviction oil il etait qu'il serait
oblige de tenir garnison coüteuse, nombreuse, impossible
a employer ailleurs, au milieu de peuplades pauvres et

independantes, qui ne s'accoutumeraient jamais k un
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pareil joug. II auraitete le premier a desavouer le Systeme-
du general Sebastiani.

Je me permettrai de citer encore un mot de Buonaparte.

En 1801, il m'avait, dans le cours d'une consultation

sur le retablissement de la neutralite suisse, dit, au sujet
des dependances de l'Evechede Bale, alliees des cantons r
« Je vous promets de vous rendre tout ce qui n'a pas ete

reunipar une loi. Ces petits districts me sont tres indiffe-
rents, mais vous sentez bien que je ne puis retrancher du

territoire frangais des portions qui y ont ete incorporees

p#r une mesure de l'autorite legislative et souveraine. »

Cette promesse avait ete la suite d'une observation que
je lui avais faite sur l'impossibilite que l'Europe nous
reconnüt en etat de garder la forteresse, dont la neutralite

nous etait confiee dans l'interet de toutes les

puissances, et particulierement de la France, si cette derniere
conservait un pied dans l'interieur de cette forteresse. II
dit : « C'est juste, remettez la-dessus une note ä M. de

Talleyrand. j> — Dans cette note — que j'adressai au

ministre des affaires etrangeres — je fournis la preuve
que le district de Porrentrui, seul, avait ete compris dans
le decreS de la Convention, unique loi rendue sur la

reunion de 1'Eveche de Bale, — et que le Münsterthal,
l'Ergüel, Bienne, etc., n'avaient ete reunis ä la France
qu'administrativcment. Mais le ministre ne repondit pas
ä cette note, et j'appris d'une maniere authentique que la

direction des Douanes avait oppose le plus de difficultes
a l'objet d'une negociation ä laquelle Buonaparte lui-
meme n'attachait que peu d'interet.


	Note de la main de P.-A. Stapfer

